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1.1 Application
La présente politique de financement (la « politique ») s’applique à la Fiducie de soins de santé au bénéfice d’employés de la Fédération des enseignantes-enseignants des écoles secondaires de l’Ontario (OSSTF/FEESO) (« OSSTF Benefits »  ou la «  fiducie »). La Fiducie est régie par le conseil d’administration de la Fiducie de soins de santé au bénéfice d’employés de la Fédération des enseignantes-enseignants des écoles secondaires de l’Ontario (les « fiduciaires »).

1.2 Objet
La présente politique décrit le cadre de la gestion financière prudente à long terme de la Fiducie. L’objectif de la politique est de guider le processus de prise de décision des fiduciaires en ce qui concerne le statut de capitalisation de la Fiducie afin d’atteindre son but principal, à savoir que ses actifs et les cotisations prévues à la Fiducie sont suffisants pour répondre aux obligations au fur et à mesure qu’elles deviennent exigibles.

Les principes de la politique décrits dans les présentes sont destinés à servir de lignes directrices pour l’établissement des exigences de financement. Nonobstant toute disposition contraire dans la présente politique de financement, la Fiducie se conformera à toutes les exigences législatives et réglementaires applicables.

1.3 Responsabilité
Les fiduciaires ont la responsabilité ultime du fonctionnement de la Fiducie.
En ce qui concerne la gestion financière de la Fiducie, et en plus des responsabilités décrites dans toute autre politique des fiduciaires, les responsabilités spécifiques des fiduciaires en ce qui concerne le financement de la Fiducie sont les suivantes :

a) Assurer un financement adéquat de sorte que les actifs et les cotisations prévues sont suffisants pour répondre aux obligations de la Fiducie
b) Faire préparer des évaluations et des projections actuarielles afin de faciliter les décisions relatives à la politique de financement 
c) Prendre et mettre en œuvre des décisions concernant les coûts d’administration ou de prestation du régime et les dépenses d’investissement
d) Prendre et mettre en œuvre des décisions concernant l’admissibilité aux prestations en vertu des régimes administrés par les fiduciaires et l’établissement des dispositions relatives aux prestations de la Fiducie, y compris toute amélioration ou réduction des prestations et la modification du niveau des cotisations des participants au régime.
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2.1 Nature de la Fiducie
La Fiducie est le résultat de négociations entre la Fédération des enseignantes-enseignants des écoles secondaires de l’Ontario, le gouvernement de l’Ontario (la « Couronne ») et l’Ontario Public School Boards’ Association (OPSBA). Les parties ont convenu d’un taux de cotisation patronale fixe négocié collectivement, plus un financement supplémentaire pour les coûts de mise en œuvre et pour établir une réserve pour fluctuation des demandes de règlement. 
OSSTF Benefits a été créée le 6 octobre 2016 et est une fiducie indépendante dans le seul but de fournir des avantages sociaux désignés aux bénéficiaires de la fiducie, comme indiqué ci-dessous et dans l’accord de Fiducie. Les dépenses associées à la gestion et à l’administration de la Fiducie seront payées par celle-ci.

2.2 Structure du passif
a) Participants à la Fiducie
La Fiducie offre des avantages sociaux aux personnes admissibles représentées par la Fédération des enseignantes-enseignants des écoles secondaires de l’Ontario. Chaque conseil scolaire de l’Ontario fournira des données à la Fiducie aux fins de l’administration de la Fiducie. 
b) Prestations
La Fiducie offre aux employés désignés des prestations de soins de santé et de soins dentaires et des prestations d’assurance-vie, y compris des prestations de décès et de mutilation accidentels, de deuxième avis médical et de soutien à la navigation.  
c) Nature du passif
Les prestations fournies par la Fiducie sont assujetties à l’inflation en raison de l’augmentation prévue des coûts des prestations offertes. Certains types de prestations peuvent connaître des augmentations de coûts importantes (p. ex., les nouveaux médicaments biologiques) et (ou) une volatilité dans les habitudes de demandes de règlement (p. ex., l’assurance-vie). D’autres prestations peuvent voir leur prix diminuer (p. ex., si le brevet d’un médicament expire ou si son prix réglementé diminue). 
d) 	Imposition sur le revenu d’OSSTF Benefits
OSSTF Benefits est une « fiducie de soins de santé au bénéfice d’employés » imposable et est responsable du paiement de l’impôt sur le revenu applicable.
e) Comptes distincts
Tous les revenus reçus et les prestations fournies par la Fiducie doivent être comptabilisés séparément pour chaque groupe distinct (p. ex., le personnel enseignant d’OSSTF/FEESO et les travailleurs en éducation d’OSSTF/FEESO). Les fonds peuvent être mis en commun à des fins d’investissement et de dépenses communes. Toutes les dépenses administratives engagées à l’égard d’un compte spécifique seront attribuées de façon appropriée à ce compte.
f) Retraités
Les employés retraités admissibles d’OSSTF/FEESO qui ont commencé à participer à un régime de prestations antérieur sur une base de tarification subventionnée ou non subventionnée au plus tard le 6 octobre 2016 et qui y participent toujours lorsque les retraités admissibles sont transférés à la FSSBE d’OSSTF/FEESO seront admissibles à recevoir des prestations désignées d’OSSTF Benefits. Le financement des prestations des retraités n’est pas abordé dans le présent document.

2.3 Définitions « d’année » pour la Fiducie
OSSTF Benefits dépose des déclarations de revenus sur la base d’une année civile (du 1er janvier au 31 décembre) et des vérifications externes sont également effectuées pour des périodes d’année civile. 
L’année du régime de prestations de la Fiducie est la période de 12 mois allant du 1er septembre au 31 août. L’année du régime de prestations est la période utilisée pour mesurer le renouvellement de l’assureur, le développement de la réserve pour fluctuation des demandes de règlement et d’autres réserves du régime, ainsi que pour la préparation de l’évaluation actuarielle des régimes et l’évaluation de la situation financière des régimes. Les résultats de l’année de prestation peuvent être extrapolés à l’année civile aux fins de rapport à OSSTF/FEESO, à OPSBA et à la Couronne.

2.4 Situation de capitalisation
Le 6 octobre 2016, le gouvernement a fourni du financement pour la création d’une réserve pour fluctuation des demandes de règlement totalisant 19,4 millions de dollars pour le personnel enseignant d’OSSTF/FEESO et 7,8 millions de dollars pour les travailleurs en éducation d’OSSTF/FEESO. Toutes les sommes restantes des fonds de démarrage, qui ne sont pas utilisés pour mettre en œuvre la Fiducie, seront versées à la Fiducie. Selon le niveau de contribution des employés aux primes, une partie de toute réserve pour fluctuation des demandes de règlement disponible et admissible ou de toute réserve encourue mais non déclarée ou de tout surplus de régimes appartenant auparavant à un conseil scolaire et détenu par un assureur sera versée à la Fiducie. Le statut de capitalisation des comptes distincts au sein de la Fiducie sera déterminé à la fin de chaque année du régime d’avantages sociaux (c.-à-d., le 31 août). L’objectif de la réserve pour fluctuation des demandes de règlement est d’atténuer l’effet des changements imprévus dans les habitudes de demande de règlement, le rendement des placements, les coûts administratifs et la législation. Les fiduciaires peuvent décider de créer des réserves supplémentaires pour faire face à des éventualités spécifiques.
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3.1 La présente politique est élaborée sur la base des quatre principes fondamentaux suivants :
Principe 1. Il devrait y avoir un partage équitable des risques et des récompenses entre les catégories de bénéficiaires de la Fiducie. Afin de respecter ce principe, les fiduciaires agiront de manière impartiale entre les catégories de participants après avoir pris en compte toutes les considérations appropriées lorsqu’ils apporteront des modifications aux dispositions relatives aux prestations de la Fiducie. 
Principe 2. L’objectif principal de la politique de financement est la base financière sur laquelle les prestations sont fournies aux bénéficiaires, y compris l’établissement des conséquences des déficits ou des excédents par rapport au passif de la Fiducie et les conséquences des déficits ou des excédents de cotisations par rapport aux coûts des prestations.
Principe 3. Le niveau des prestations à fournir aux bénéficiaires de la Fiducie devrait être déterminé et évalué, de temps à autre, sur une base de viabilité à long terme qui intègre suffisamment de prudence pour que les fiduciaires croient qu’il est réaliste de penser que les prestations peuvent être fournies avec une probabilité raisonnable et que la Fiducie est viable à long terme.
Principe 4. Les rendements du marché sur les obligations gouvernementales nominales à long terme constituent la meilleure mesure impartiale du rendement futur des placements pour un portefeuille de placements à faible risque. La Fiducie gèrera ses investissements en tenant compte de l’équilibre entre les objectifs de risque et de rendement. La Fiducie mettra en œuvre une stratégie d’investissement conçue pour offrir un rendement à long terme suffisant pour soutenir ses réserves en plus de fournir des liquidités suffisantes pour répondre aux obligations financières de la Fiducie. Après avoir effectué certaines déductions, le revenu de placement est assujetti à l’impôt sur le revenu.
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4.1 Les principaux risques auxquels la Fiducie est confrontée sont décrits ci-dessous. Ces risques devraient être considérés dans le contexte des principes sous-jacents articulés dans la section 3 ci-dessus. 
a) Coûts et modèles de demandes de règlement : Il s’agit du risque que les coûts des demandes de règlement, ou leur fréquence, soient plus élevés que prévu. Cela comprend le risque que les coûts des demandes de règlement augmentent à un rythme plus rapide et (ou) que l’utilisation soit plus élevée que prévu lors de l’évaluation de la suffisance des cotisations. Le risque de fraude aux prestations doit également être pris en compte. 
b) Participants : Il peut y avoir un risque pour la Fiducie si le profil des participants change de manière significative. Cela pourrait également être le résultat d’un changement dans la structure de l’emploi, avec une plus grande proportion d’emplois à temps partiel ou d’enseignants suppléants admissibles à long terme, ou encore d’un changement dans l’âge, le sexe ou la protection individuelle/familiale des participants, par exemple. 
c) Partage des coûts entre les participants : Il peut y avoir un risque pour la Fiducie dans la mesure où le partage des coûts entre les participants n’est pas maintenu à la proportion convenue du coût des prestations chaque année du régime. Le partage des coûts entre les participants peut différer en raison du retard dans la mise en œuvre des augmentations ou des diminutions de primes ou en raison de la mise en œuvre d’une modification de la prime du participant qui est différente de la modification de la prime globale.  
d) Risque réglementaire : Le risque réglementaire est le risque que des changements législatifs ou réglementaires (p. ex., le retrait de la liste des services médicaux couverts par le Régime d’assurance-maladie de l’Ontario, l’abrogation d’OHIP+) se produisent et aient des répercussions négatives sur les obligations de la Fiducie. 
e) Investissement : Le risque d’investissement est lié aux rendements des investissements réalisés par la Fiducie qui ne sont pas proportionnels au niveau de risque assumé ou qui n’atteignent pas les objectifs de rendement attendus à long terme fixés par la Fiducie. 
f) Financement fixe : Le financement du régime est fixé en fonction de la convention collective. Il existe un risque que le financement ne soit pas suffisant et que la réserve pour fluctuation des demandes de règlement soit épuisée sans qu’il soit possible de négocier des montants de financement par ETP plus élevés. Si les niveaux de financement du Régime sont négociés dans le renouvellement d’une convention collective, mais que celle-ci n’est pas conclue en temps opportun, il existe également un risque que le financement du Régime prenne du retard et que la réserve pour fluctuation des demandes de règlement soit épuisée en attendant la conclusion des négociations et tout paiement rétroactif.

g) Autres risques identifiés par la Fiducie et décrits dans le tableau de bord des risques de la FSSBE d’OSSTF/FEESO

Certains des risques décrits ci-dessus échappent au contrôle des fiduciaires alors que d’autres peuvent être gérés par les fiduciaires au fil du temps. Par exemple, les risques réglementaires ne sont pas sous le contrôle des fiduciaires, mais le risque lié au coût des demandes de règlement peut être contrôlé par l’établissement de niveaux de prestations inférieurs et d’autres approches de gestion du régime. La présente politique vise à fournir un cadre permettant aux fiduciaires de gérer et de surveiller les risques de manière prudente, lorsque cela est possible et pratique. 
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5.1 La structure du passif et les flux de trésorerie de la Fiducie, actuels et projetés, ainsi que les risques qui y sont liés sont pris en compte, surveillés et gérés de la manière suivante :
a) Examen des demandes de règlement : Les fiduciaires procèdent périodiquement à un examen détaillé des tendances en matière de demandes de règlement et des changements dans la prestation des soins de santé en Ontario afin de s’assurer que les prestations sont fournies aussi efficacement que possible dans l'intérêt fondamental des bénéficiaires de la Fiducie. Les fiduciaires peuvent également examiner les pratiques de gestion appropriées pour un régime d’avantages sociaux collectif. Les fiduciaires déterminent la fréquence de ces examens en fonction de l’expérience émergente de la Fiducie.
b) Vérifications des prestations/demandes de règlement : Périodiquement, sur les conseils du consultant et (ou) de l’assureur, les fiduciaires vérifient les demandes de règlement soumises par un participant ou un fournisseur pour s’assurer qu’elles sont conformes aux conditions du régime et à la police d’assurance.
c) Études de projection : Les fiduciaires procèdent à des évaluations actuarielles annuelles du régime, conformément à l’article 6.1.
d) Énoncé des politiques et procédures en matière de placement (la « politique de placement ») : La politique de placement reflète les flux de trésorerie estimés (demandes, dépenses et revenus) et l’actif actuel du fonds. La politique de placement est contrôlée et approuvée ou modifiée par les fiduciaires au moins une fois par an.
e) Surveillance des régimes : Les fiduciaires peuvent effectuer un suivi supplémentaire de la situation financière des régimes.
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6.1 Les fiduciaires procèdent à des évaluations actuarielles annuelles de la Fiducie. L’évaluation actuarielle annuelle comprendra des projections de l’adéquation des cotisations, y compris des évaluations des demandes de règlement, des dépenses et des revenus pour au moins trois ans. Les fiduciaires peuvent périodiquement, ou en conjonction avec l’évaluation actuarielle annuelle, effectuer une analyse de sensibilité évaluant les facteurs clés affectant la viabilité à long terme de la Fiducie.

6.2 Aux fins de l’évaluation actuarielle annuelle de la Fiducie :
a) Toutes les principales hypothèses actuarielles seront déterminées sur la base des hypothèses les plus probables. L’ajustement de ces hypothèses, afin d’incorporer des marges pour les expériences défavorables (prudence), sera examiné à l’aide de toute analyse ou documentation justificative et incluse, selon les directives des fiduciaires, dans les hypothèses de tendance des demandes de règlement, les hypothèses de coût des demandes de règlement, les hypothèses de rendement des investissements et toute autre hypothèse pertinente pour l’analyse.
b) Les hypothèses relatives aux demandes de règlement et à la démographie seront basées sur l’expérience de la Fiducie, lorsque cela est possible, ou sur l’expérience standard de l’industrie, modifiée selon le cas. 
c) Les hypothèses relatives aux frais administratifs et aux dépenses liées aux placements seront fondées sur l’avis des fiduciaires.
d) Les hypothèses relatives aux cotisations de l’employeur au-delà de l’expiration d’une convention collective centrale en vigueur reflètent un éventail de résultats possibles fondés sur l’avis des fiduciaires.
e) L’évaluation actuarielle sera soumise aux normes de pratique applicables de l’Institut canadien des actuaires.

6.3 La base ou les méthodes actuarielles seront élaborées en même temps que la préparation de l’évaluation actuarielle, conformément à l’article 6.1.
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7.1 Les fiduciaires peuvent envisager de modifier de temps à autre les dispositions relatives aux prestations ou à l’admissibilité de la Fiducie. 

7.2 Les fiduciaires tiennent compte de tous les facteurs pertinents pour déterminer s’il y a lieu d’ajuster les dispositions relatives aux prestations ou à l’admissibilité. 

7.3 Si le rapport actuariel prévoit que le solde de la réserve pour fluctuation des demandes de règlement sera inférieur à 8,3 pour cent des demandes de règlement et des dépenses de la Fiducie ou à un niveau plus élevé qui pourrait être exigé en vertu de la convention collective centrale applicable de temps à autre, à la fin d’une période projetée de trois ans, des modifications administratives ou de conception du régime doivent être apportées pour combler le manque à gagner prévu dans la réserve pour fluctuation des demandes de règlement. Si la résolution visant à ajuster la conception du régime n’est pas adoptée, la Fiducie augmentera les primes de la part des participants afin de rétablir le solde au-dessus de 8,3 pour cent des demandes de règlement et des dépenses de la Fiducie ou tout autre niveau plus élevé qui pourrait être requis en vertu de la convention collective centrale applicable de temps à autre..

7.4 Ces changements doivent être effectués et en vigueur avant la fin de l’évaluation actuarielle de trois ans qui prévoit que le solde de la réserve de fluctuation des demandes de règlement est inférieur à 8,3 pour cent des demandes de règlement et des dépenses de la Fiducie ou à un niveau plus élevé qui peut être exigé en vertu de la convention collective centrale applicable de temps à autre. .

7.5 Au lieu, ou en plus des modifications apportées aux dispositions relatives aux prestations, les fiduciaires peuvent envisager de modifier le niveau des cotisations mensuelles des participants au régime.
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8.1 Les fiduciaires envisageront d’établir des objectifs de financement une fois que l’expérience aura été acquise dans le cadre des régimes. Les objectifs de financement peuvent inclure le maintien de la réserve pour fluctuation des demandes de règlement à un pourcentage prescrit (supérieur à 8,3 pour cent des demandes de règlement et des dépenses de la Fiducie ou à un niveau plus élevé pouvant être exigé de temps à autre en vertu de la convention collective centrale applicable) des dépenses du régime. 

8.2 Les fiduciaires peuvent établir des réserves supplémentaires pour diverses éventualités et les financer de manière appropriée, comme ils le jugent bon.
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9.1 Les fiduciaires peuvent envisager de mettre en œuvre des techniques appropriées d’atténuation des risques financiers, comme une assurance en excédent de pertes ou d’autres arrangements financiers. Le coût d’une telle assurance ou de tels arrangements financiers sera évalué en fonction de la couverture fournie et de la capacité de la Fiducie Trust à résister aux fluctuations des demandes de règlement.

9.2 Les fiduciaires envisageront de mettre en œuvre des mécanismes appropriés pour fournir efficacement les prestations de la Fiducie. Ces mécanismes peuvent comprendre l’obligation de fournir des médicaments génériques, l’autorisation préalable des médicaments, des techniques de prévention de la fraude et toute autre approche dont la Fiducie pourrait disposer.

9.3 Les fiduciaires effectueront des analyses actuarielles périodiques afin de déterminer le niveau approprié de la réserve de fluctuation des demandes de règlement et d’autres réserves que la Fiducie peut juger approprié de maintenir. Les autres réserves peuvent être, par exemple, une réserve pour les sinistres subis mais non déclarés, une réserve pour la participation des membres aux coûts, une marge pour imprévus ou une réserve pour le rendement des investissements. 

9.4 Tout excédent qui apparaît dans le cadre du régime sera initialement utilisé pour augmenter la réserve pour fluctuation des demandes de règlement au niveau de financement initial de 15 pour cent ou à un niveau plus élevé qui pourrait être exigé de temps à autre en vertu de la convention collective centrale applicable.  Par la suite, le Conseil peut envisager chaque année d’autres affectations de ces fonds, y compris des modifications de la conception du régime ou une réduction des primes.  
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10.1 L’excédent (le déficit) est défini comme étant l’excédent (le manque à gagner) de la valeur actuarielle de l’actif et des cotisations de la Fiducie par rapport à la valeur prévue des demandes de règlement et des dépenses déterminées sur une période de projection de trois ans.

10.2 Les excédents développés dans la Fiducie peuvent être utilisés pour : 
a) Financer les demandes de règlement futures conjointement avec le financement fixe contenu dans la convention collective d’OSSTF/FEESO   
b) Financer la stabilisation des demandes de règlement ou d’autres réserves  
c) Améliorer la conception du régime
d) Élargir l’admissibilité comme le permet le document de fiducie 
e) Réduire la part des primes des participants et
f) Toute autre modification approuvée par les fiduciaires 

10.3 Les déficits de financement prévus à la fin d’une période de projection de trois ans seront comblés au plus tard lors du dernier renouvellement du régime (au 1er  septembre) avant la fin de la période de projection de trois ans en utilisant une ou plusieurs des méthodes suivantes, selon ce que déterminent les fiduciaires : 
a) Utiliser les fonds de stabilisation des demandes de règlement existant 
b) Augmenter la part des primes des participants  
c) Modifier la conception du régime
d) Mettre en œuvre des outils de contrôle des coûts
e) Adopter des mesures visant à réduire les coûts d’administration ou de prestation
f) Toute autre modification approuvée par les fiduciaires 
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11.1 Les fiduciaires fourniront des rapports annuels aux bénéficiaires de la fiducie et aux parties de l’entente de Fiducie (OSSTF/FEESO, OPSBA, Couronne) sur l’expérience de la Fiducie.

11.2 Les fiduciaires donneront accès à la politique de financement aux bénéficiaires de la Fiducie et aux parties à l’entente de Fiducie (OSSTF/FEESO, OPSBA, Couronne).

11.3 Les fiduciaires fourniront chaque année un rapport financier vérifié aux parties à l’entente de Fiducie (OSSTF/FEESO, OPSBA, Couronne). 
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12. Examen et surveillance

12.1 La présente politique peut être examinée et révisée à tout moment, mais les fiduciaires l’examineront officiellement au moins une fois par an.
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